
Honoraires sur transactions d’immeubles

Barème d’honoraires

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur ou partagés entre vendeur et acquéreur.

Prix de vente inférieur à 100.000€ Forfait de 5000€ sur les mandats simples et exclusifs

Prix de vente de 100.001€ à 140.000€

Prix de vente de 140.001€ à 700.000€

Prix de vente de 701.000€ et plus

Forfait de 7000€ TTC sur les mandats simples et exclusifs

5% TTC sur les mandats simples et exclusifs

4% TTC sur les mandats simples et exclusifs

Applicable au 18/04/2024

Les honoraires sont à la charge du vendeur

SASU MAULE IMMOBILIER
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Garantie Financière de 120000 € Par GALIAN




